
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1 EST, RUE DE CASTELNAU, BP 101 

REZ-DE-CHAUSSÉE, ACCÈS OUEST (ENTRÉE 101) 

MONTRÉAL (QC) H2R 1P1 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 21 mai 2026 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l’énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, Case postale 43 
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4189-2022 - Intragaz - Cause tarifaire 2023-2033. 
 Phase 4. 
 Demande de renseignement no. 4 à Intragaz par le Regroupement pour la 

transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 4 à Intragaz par le 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) au présent 
dossier, en sa Phase 3. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 

(SDÉ). 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-4189-2022 - INTRAGAZ - CAUSE TARIFAIRE 2022-2033 

PHASE 4 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 4 À INTRAGAZ 

PAR LE REGROUPEMENT POUR LA TRANSITION, L’INNOVATION ET L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ) 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-4-1 
 
Références : 
 

i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Phase 4, Pièce B-0172, 11e demande modifiée 

(erronément nommée 10e demande modifiée). 

 

ii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Phase 4, Pièce B-0177, IG-1, Doc. 8.3, Calcul du 
cavalier tarifaire pour le Projet de remplacement de l’unité de compression C-1. 

 
Demande(s) :  
 
4.1.1 Nous constatons que la rubrique Servitudes et aménagements (ligne 5) a été estimée 

à un montant de 124 k$ moins élevé qu’initialement prévu, soit une baisse de 47,8 %. 
En référence (ii), en page 6, lignes 7-9, Intragaz explique « Cet écart favorable 
s’explique principalement par la réévaluation du risque de contamination des sols ».  
Veuillez déposer l’évaluation initiale détaillée de ce risque et de ce qui avait amené 
une estimation du coût de ce risque à 258 M$, ainsi que la description détaillée des 
réévaluation à la baisse de ce risque et de son coût. 

 
4.1.2 La réévaluation à la baisse de ce risque et de son coût est-elle liée à une modification 

d’exigences environnementales ? Veuillez élaborer. 
 
4.1.3 La réévaluation à la baisse de ce risque et de son coût est-elle liée au fait que certains 

des sols ne seront pas entièrement décontaminés, vu la continuation de leur usage ? 
Veuillez élaborer. 

 
4.1.4 La réévaluation à la baisse de ce risque et de son coût est-elle à une réévaluation de 

l’état de contamination des sols visés ? Si oui, veuillez décrire cet état des sols et sa 
réévaluation. 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0172-DemAmend-Dem-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0172-DemAmend-Dem-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0177-Dem-Piece-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0177-Dem-Piece-2026_05_07.pdf
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-4-2 
 
Références : 
 

i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Phase 4, Pièce B-0172, 11e demande modifiée 

(erronément nommée 10e demande modifiée). 

 

ii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Phase 4, Pièce B-0177, IG-1, Doc. 8.3, Calcul du 
cavalier tarifaire pour le Projet de remplacement de l’unité de compression C-1. 

 
Demande(s) :  
 
4.2.1 En référence (ii), en page 6, lignes 13-17, Intragaz indique que « La prévision de la 

rubrique Mécanique et tuyauterie station (ligne 6) à quant à elle été diminuée de 99 k$ 
en raison de la récupération et de la réutilisation de certaines valves et 
composantes existantes du compresseur C-1. Cette approche, confirmée lors de 
l’avancement de l’ingénierie, a permis de réduire les besoins en approvisionnement de 
nouveaux équipements ».  Veuillez décrire cette récupération et réutilisation. 

 
4.2.2 Pourquoi cette récupération et réutilisation n’avait-elle pas été initialement prévue ?  

N’est-ce une pratique standard d’Intragaz devant être incluse dans toute prévision de 
coûts de tels investissements ? 

 
4.2.3 Intragaz dispose-t-elle de garanties de manufacturiers à l’effet que ces valves et 

composantes existantes du compresseur C-1 seront effectivement réutilisables selon 
le même niveau de performance ?  Veuillez élaborer et décrire. 

 
4.2.4 Intragaz a-t-elle effectué des tests à l’effet que ces valves et composantes existantes 

du compresseur C-1 seront effectivement réutilisables selon le même niveau de 
performance ?  Veuillez élaborer et décrire. 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-4-3 
 
Références : 
 
 

i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Phase 4, Pièce B-0172, 11e demande modifiée 

(erronément nommée 10e demande modifiée). 

 

ii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Phase 4, Pièce B-0177, IG-1, Doc. 8.3, Calcul du 
cavalier tarifaire pour le Projet de remplacement de l’unité de compression C-1. 

 
Demande(s) :  
 
4.3.1 En référence (ii), en page 6, lignes 18-22, Intragaz indique que « Concernant la 

rubrique Bâtiments (ligne 7), l’augmentation de l’estimation de 306 k$ a été 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0172-DemAmend-Dem-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0172-DemAmend-Dem-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0177-Dem-Piece-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0177-Dem-Piece-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0172-DemAmend-Dem-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0172-DemAmend-Dem-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0177-Dem-Piece-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0177-Dem-Piece-2026_05_07.pdf
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principalement occasionnée par une réévaluation des coûts d’installation, basée sur 
l’expérience vécue dans le cadre du projet d’optimisation R-4157-2021 ayant 
nécessité la construction d’un nouveau bâtiment pour abriter le compresseur C-5. ».  
Où se situe le compresseur C5 par rapport au compresseur C1. Dans votre réponse, 
veuillez spécifier combien il existe de bâtiments et leur proximité, avec une carte. 

 
4.3.2 Est-ce l’existence d’un nouveau bâtiment qui était omise de l’évaluation initiale des 

coûts ou est-ce le coût de ce bâtiment qui a été revu à la hausse ? Veuillez élaborer. 
 
4.3.3 Pourquoi le besoin et coût réévalués de ce bâtiment pour le compresseur C5 étaient-

ils omis ou sous-estimés dans l’évaluation initiale? Veuillez élaborer. 
 
4.3.4 En quoi, consistait « l’expérience vécue dans le cadre du projet d’optimisation R-4157-

2021 » ?  Y avait-il eu alors une omission ou sous-estimation, dans l’évaluation initiale, 
du besoin et/ou du coût d’un bâtiment pour un compresseur ? Veuillez élaborer. 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-4-4 
 
Références : 
 

i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Phase 4, Pièce B-0172, 11e demande modifiée 

(erronément nommée 10e demande modifiée). 

 

ii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Phase 4, Pièce B-0177, IG-1, Doc. 8.3, Calcul du 
cavalier tarifaire pour le Projet de remplacement de l’unité de compression C-1. 

 
Demande(s) :  
 
4.4.1 Quelle date proposez-vous pour l’entrée en vigueur du cavalier tarifaire du 

compresseur C1 tel que recalculé ? 
 
4.4.2 Ce cavalier tarifaire du compresseur C1 est-il susceptible d’être recalculé de nouveau 

à mesure que se poursuit la complétion des travaux ?  Veuillez spécifier les dates. 
 

____________________ 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0172-DemAmend-Dem-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0172-DemAmend-Dem-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0177-Dem-Piece-2026_05_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0177-Dem-Piece-2026_05_07.pdf

